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BRUYERES- LE-CHATEL 

DECISIO N DU MAIR E 

Le Maire de la Commune de BRUYERES- LE-CHATEL, 

N° 02025/32 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal n°DCM2020/18 du 10/06/2020, portant délégations d'attributions du 
Conseil municipal au Maire en application de l'article L.2122-22 du CGCT, pour décider "de prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords­
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ", 

VU la convention relative à la mise à disposition d'équipements aquatiques gérés par Cœur d'Essonne 
Agglomération pour la saison 2025-2026, 

VU la nécessité d'établir une convention de mise à disposition afin de fixer les obligations de chacune des 
parties, 

DECIDE 

Article 1 : De signer avec la communauté d'agglomération Cœur d'Essonne Agglomération, la convention de 
mise à disposition d'équipements aquatiques pour le centre de loisirs. 

Article 2 : Les équipements aquatiques « La piscine des 3 vallées » 3 rue des Prairies 91650 Breuillet sont 
mis à disposition à titre gratuit. 

Article 3 : D'autoriser Monsieur Le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la 
poursuite de la présente décision et notamment à signer toutes pièces en la matière. 

Article 4 : La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera 
- transmise au représentant de l'Etat,
- transmise au conseil municipal lors d'une prochaine séance.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant Je Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Fait à Bruyères-le-Châtel, le 09/10/2025 
Le Maire, 

Thierry ROUYER 

Date de publication 

1 REÇU EN IPREFl:CTUR 

le 16/10/2025 

99..0C-091-219101151-20251009-D2025_32-CC 

19 octobre 2025












